
COMMUNIQUE DE PRESSE

Dijon, le 22 décembre 2021

RCEA - RN79 – Aménagement à 2 x 2 voies
Section Brandon - Clermain

Fermeture de l’aire des Rasses

L'aire des Rasses sur la RN79, située sur la commune de Navour-sur-Grosne, sera
fermée  à  compter  du  17  janvier  2022  pour  une  durée  de  9  mois,  afin  que
puissent être réalisés les travaux de terrassement nécessaires à la  mise à 2x2
voies de la RN79 et à la réfection de l'aire.
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Les travaux d'aménagement de cette section s'étendront sur une longueur de
près de 3.5 km sur la commune de Navour-sur-Grosne, pour une durée de 2 ans.
Les travaux sont confiés au groupement solidaire COLAS / SNCTP / PERRIER TP /
AXIMUM.

L’essentiel des travaux en cours sur la RCEA sont réalisés sans coupure de
la circulation sur la RN79 afin d'en minimiser l'incidence pour les usagers.
La fermeture de l'aire permettra de réduire la durée des travaux et la gêne
occasionnée pour les usagers. 

Au cours de cette période, la vitesse est limitée à 70 km/h - voire 50 km/h
sur  certaines  zones  -  et  un  marquage  jaune signale  la  traversée  d’une
section en travaux. 
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Figure 1: RCEA – Opération Brandon – Clermain – Section 1


